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COMI,IUNE DE EOISSEUIL OELIBERATION

DU CONSEIL MUNICIPAL (Haute'Vienne)

Affiché le : 0310712020

L'an d€ux mil vingt, le 30 juln, le conseil municipal,
dÛmênt convoqué, s est réuni en session ordinâire
à I'Espace Culturel du Crouzy, ious la présidence de M. Philippe JANICOT,

Dàte de convocation du Conseil Municipal : 23 juin 2020
PRESENTS: me BEAUGERIE Delphine, M. BIAD Brahim, Ltme BOUCHON
Véronique, rlme BOURGEOIS Annick, l'{me COQUEL Làure, M. OOUDÀRD
Christiân, M. JANICOT Philippe, M. LARROqUE Jc'ël, . NARAIN Gino, M.
SAUVAGNAC Bernard, ,,1. TOURNIEROUX Vincent, l.l. VALADON Thierry, M.
VILLAUTREIX J(Ë1, 

^4me 
WSSOCq A athilde, Mme ASTIER Martine, M.

BOURDOLLE Philippe, ,rtmê DEBAYLE Michèle, , . EJNER Pa5cal.

ABSENTS : 
^4rne 

BRAILLON Eliane (Pouvoir à ltme BOURGEOIS Annick), r{me
HAY Sôlomé (Pouvoir à M. VILLAUTREIX J(Ël), Mme MOUMIN l'{anon (Pouvoir
à Atme COQUEL Laure), Mme MOREAU Aurore (Pouvoir à Mme WSSOCQ
L{âthilde), M. ZBORALA Eernard (Pouvoir à Mme DEBAYLE Michèlê).

Sêcrétàire de Éance : r.{me WssOCQ l,tathilde

9. COMMISSION COMMT]NALE DIS IMPOTS DIRECTS (CCID) _ DELIBERATION FIXANT
LA LISTE DES NOMS EN VUE DE LA NOMINATION DES MEMBRES

Monsieur le Maire rappelle que l'article 1650 du code général des impôts institue dans chaque commune
une commission communale des impôts directs présidée par le maire ou par l'adjoint délégué.

Dans les communes de plus de 2 000 habitants. la commission est composée de 8 commissaires titulaires
et de 8 commissaires suppléants.

La durée du mandatdes membresde lacommission est identique à celle du mandatdu conseil municipal.

Les commissaires doivent être de nationalité française. être âgés de l8 ans revolus.jouir de leurs droits
civils, être inscrits aux rôles des impositions directes Iocales dans la commune. être làmiliarisés avec les

circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l'exécution des Iravaux confiés à la

commission et un commissaire doit être domicilié en dehors de la commune.

Par ailleurs. I'article 44 de la loi de finances rectificative pour 201 I modifie les règles de fonctionnement
de la commission communale des impôts directs en prévoyant la présence éventuelle eI sans voi\
délibérative d'agents de la commune ou de I'EPCI dans les limites suivantes :

- I agent pour les communes dont la population est inférieure à l0 000 habilants :

- 3 agents au plus pour les communes dont la population est comprise entre l0 000 et | 50 000 habitants I

- 5 agents au plus pour les communes dont la population est supérieure à 150 000 habitants.

La nomination des commissaires par le directeur des services fiscaux a lieu dans les deux mois qui

suivenl le renouvellement des conseillers municipaux, soit au maximum avant le 2l juillet 2020.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d'approuver la liste de 32 noms comme suit :

Nombre de Conseillers
en exercice: 23
P.ésents: 18
Votànts: 23



Attention âppelée
L'ordre des personnes lndiquées sur la liste n'a qu'une valeur lndlcative. ll ne préjuge pas des personnes qui seront désignées commissarre trtulaire ou suppléant par
le directeur départemental ou règional des flnances publaques.
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directes locales
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VOTE 23 POUR 23 CONTRE O ABSTENTION O

trûit et délibéré en Mairic
[,csjour. mois et an que dessus.

^u 
rcgistre sont lcs signatures

Le Maire.
Philippe JANIC0T
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